
Point d’indice : 4,686€ 
au 1er février 2017 

Contre : 5,379€ 

S’il avait suivi l’évolution de 
l’inflation (hors tabac) 
depuis le 1er janvier 2020 

Perte du pouvoir d’achat : 
14,8% 
Par exemple, pour un : 
C : 254 € par mois de perte 
B : 345 € par mois de perte 
A : 460 € par mois de perte 
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